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1. PREAMBULE 
La présente OAP vise à règlementer la densité des opérations de logements en vue notamment de limiter 
l’artificialisation des espaces agricoles et naturels. Elle indique, sur certains secteurs, en cas de création de 
logements, un nombre minimal de logements à produire en fonction de la superficie des gisements. 

L’application des règles de cette OAP thématique vise à atteindre une densité moyenne brute de 14 logements à 
l’hectare à l’échelle des parcelles.  

L’« OAP thématique densité » s’applique sur des communes du territoire concernées par les grandes parcelles 
constructibles en consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ou en dehors de l’enveloppe urbaine 
mais non classées en zone à urbaniser. Il s’agit des grandes dents creuses ou des parcelles disponibles situées en 
limite du tissu urbain. 

Cette OAP thématique densité s’applique sur 13 sites avec un total de 2,7 ha sur les communes de Billy sur Ourcq, 
St Rémy Blanzy, Maast et Violaine, Cramaille, Arcy-Sainte-Restitue, Chacrise, Droizy, Chaudun, Gand-Rozoy, Vierzy et 
Brény. 
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2. CARTOGRAPHIES 
 
(Voir pages suivantes)
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